
                    Saison 2023/2024 

 
 

  COMITE DE LOIRE ATLANTIQUE DE TENNIS DE TABLE    

 
                 

TITRES VETERANS PAR EQUIPES (44) 

SSSaaammmeeedddiii   000111   jjjuuuiiinnn   222000222444  

A LE PELLERIN 

Salle Rigaudeau – Espace René Cassin 

 

1 - HORAIRES         Ouverture de la salle : 8h30 - Pointage : 9h00 pour toutes les équipes   

 Début de la compétition : 09h30  Coupure repas 12h30 – 14h30 

 Récompenses : 18h30   

    

2 - CATEGORIES : Toutes les équipes engagées en championnat Vétérans pour l’année 2023/2024 sont invitées à 
s’inscrire. Ces Titres vétérans par équipes regrouperont deux ou plusieurs tableaux selon le nombre d’équipes engagées. 

Tableau (D0 et D1) 

SAVENAY (1 et 2) NANTES TT (1) BOUAYE (1) MOUZILLON (1 et 2) 

ST JULIEN (1 et 2) LES SORINIERES (1) CHATEAUBRIANT (1) THOUARE (1) 

PONT ST MARTIN (1) LE PELLERIN (1) CHAUMES TT (1 et 2) LE BAUT (1) 

EPSL (1) NANTES ST JO (1) SUCE SUR ERDRE (1) ORVAULT (1) 

Tableau (D2 et D3) 

LE PELLERIN (1) ST BREVIN (1) CHAUMES TT (3) VILLENEUVE (1) 

MISSILLAC (1) THOUARE (2) LA MONTAGNE (1 – 2 – 3 - 4) NANTES ST JO (2) 

ST MEDARD DOULON (1) JOVEENNE LANGUE (1 VERTOU (1 – 2 – 3) LES SORINIERES (3) 

Cette épreuve dont l’organisation matérielle est assurée par le club de LE PELLERIN est ouverte aux joueurs Messieurs et 
Dames de Loire-Atlantique ayant des équipes engagées en championnat Vétérans pour l’année 2023/2024. Des équipes 
supplémentaires peuvent s’inscrire selon la place, mais ayant déjà une ou plusieurs équipes en championnat   

Les équipes peuvent être composées de 2 (joueurs minimum) – 4 (joueurs maximum), dont 1 joueur a été titulaire au 
minimum à 5 rencontres sur la saison 2023/2024 (les autres joueurs doivent être Vétérans obligatoirement). 

3 - REGLEMENT : En fonction du nombre d’équipes d'inscrites. Elles seront réparties par poules de 3 ou 4 par tableau. Le 
tirage au sort sera établi par un juge arbitre.  Selon le nombre d’équipes et du temps des matchs le score pourra être acquis 
dès que l’équipe aura 3/5. 
4 - ENGAGEMENTS : Les inscriptions sont gratuites. Les engagements se feront par mail à c.pasquereau@cdtt44.fr (pour 
préparer la compétition) + pierre-alain.burel@saint-gobain.com (pour la réservation des repas et l’intendance). 

pour le lundi 20 mai 2024 dernier délai (compétition et repas) 
 

5 - RESTAURATION : Afin de clôturer la saison du championnat, nous vous invitons à vous inscrire auprès de Pierre-Alain 
BUREL, à un repas lors de la coupure du midi entre 12h30 et 14h30, organisé par le club de LE PELLERIN. Prix de 16 € 
(Apéro – Entrée – Plat – Dessert) à régler au moment de votre arrivée. Le bar proposera des bouteilles pour le repas.  
Le club du PELLERIN, dispose d’un TPE  
6 – REMISE DES RECOMPENSES : par le Comité et le Club organisateur. 
 
         Christophe PASQUEREAU   
         Commission Vétérans 44 
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